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ARTICLE 23

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer les alinéas 15 et 16.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe La France insoumise vise à supprimer l’obligation annuelle de 
recensement prévue par cet article, pour tous les Français et jusqu’à l’âge de 50 ans. 
La loi prévoit actuellement que tous les Français doivent tenir informée l’administration du service 
national de tout changement professionnel ou de domicile, et ce jusqu’à 25 ans. Dans les faits, cette 
obligation n’est que peu voire pas suivie. 
L’article 23 de ce projet de loi (PJL) double toutefois le maintien de l’âge d’actualisation de ces 
données, et l’assortit d’une obligation de les confirmer tous les ans. 
L’argument présenté par l’étude d’impact est la nécessité de pouvoir mobiliser effectivement des 
citoyens en cas de mise en garde ou de réquisition (deux régimes d’exception en cas de crise grave), 
qui supposerait que les armées aient accès à des données à jour sur les compétences et qualifications 
professionnelles des Français. 
Les moyens de sa mise en place restent inconnus : pourquoi créer une administration spécifique 
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parallèle à -par exemple-celle des impôts qui a déjà accès à de telles données ? Surtout, ce PJL 
entend créer un nouveau régime d’exception, qui permettra précisément de mobiliser, en cas de 
besoin, les réservistes, employés des opérateurs d’importance vitale, marins, secouristes et, si 
nécessaire, simples citoyens. Nul besoin pour cela de mettre en place un recensement annuel intrusif 
et dont la fiabilité et la sécurité restent à démontrer. 


